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•T-ni ;,p,n.y. .noi-m.^m.. ootto ,oc,ii,H,., .ou.mo an.i.n mn". ,<t jo fro.nvoo^mo les C„r s q«, m'ont succédé, et les paroi.sions des Trois-Iîivi e n

'

1s.;nut ,n,ns,. d. n.„v bénélici.r l. diocù.. de Nioolet de sacrifie"

""
'^an aurions pon.t In.ts si nous avions pu prévoir une telle éventualité.

Il est donr évident qu'il n'y a au.'un nnolument à partaj^n-r avec le dio-.•e." do N.eol,.,, pu.sque le montant de ..es émoluments tels .,;étal>lis
'

i-

"
us n ..o.al.. p,s menn. les ,k.a: Ne,, des fonds nets provenant des revenus de 1.i^.nqne e, de la cure des Troi.-Uiviéres, .o.nm,. .,. prouvent l.s ehiJ:

lo Fonds provenant de la fabri.ju,. et de la ,.ur,. ,l,.s Trois-Rivières
au «juillet ISSr,. (Voir exhil.it D)

'

«-r, 480 «n
2o Emoluments tels ()uV.tablis,i.d,.ssns..., V^T-n!

z.i,0.')!(.49

liai ance en laveur des rev(Mius .1,. la rmv ..f ,1,. 1,^ fah
JÙVieres

ri((u des Trois-

La fabrique et la cure des Tiois-1livières ont dioiic^ aidé la (

#11,828.31

-, •
, , ^

^
' -.»>'i" iiivm lit v'orporation

ernseopale a payer ni.H28.81 de dettes et intérêts éehus et à économiser |28'
0..0.4.. pour commencer la fondation de la mense épiscopale, et elles proteste,,;
ccmire la ,„,sc en partage d „c laible mense épiscopale avec le diocèse de
iNicolet qui 11 y a aucun droit.

Le seul partage à faire est .dui .les dettes passives de la Corporation
ep.s..opale dnes a la date de la division du diocèse. Cela est ju,.te : p'uve one
es revenus ordinaires du diocèse à cett.. époque pcrn.ettaient de faire face àoutes les depeiLses ordinaires, et de rembourser une partie notable de ces del-

<os chaque année, et que dans un avenir asse. rappro hé. il aurait été possible
<> - '-.dre .ompletemcnt toutes ces dettes sans demander de nouvelles contri-
butions communes aux fidèles.

Or ces dettes étant strictem.-nt diocésaines comme le v.nit M"r Cime-
>-on, pesaient également s„r tous les diocésains, et pui.sque la division du dio-eese a lait passer au nouveau sièue une part proportionnelle des revenus dio-
césains Il est piste aussi que ce nouveau siège employé cettepart de revenus
apay..rla quot-part de ces dettes qui lui iwiennent également.

Il serait injust.. de dépouiller les diocésains de la rive nord et surtout
<1" " P:u-o,.se des Trois-]?ivières dune aussi large partie d..s sacrifices n-lra
«m Ils ont fans pour la fondation de leur évéché. et ..ela pouren faire bénéficier.eux de la rive sud qui n'y ont au.un droit puisqu'ils n'y ont contribué en rien.

("est don., la dett.. pa.ssive .seul., qu'il faut partager au pro-rata des po-
imlations respectifs. ,.t .sans la diminuer d.-s .-.molun.ents .omme on l'a fait
ci-(Iessns.

'^


